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Ordre du jour du conseil municipal 

du 5 juin 2026 
 

I) Approbation du procès-verbal de la séance du 3 avril 2026 
 

II) Délibérations 

 

FINANCES, RESSOURCES HUMAINES 

 

2026.52 – Approbation du Compte Financier Unique (C.F.U.) : budget principal, budget annexe 

« lotissements », budget annexe « maison médicale » et le budget annexe « lotissement Le 

Clos de la Scierie » 

2026.53 - Budgets principal et annexes : affectation des résultats 

2026.54 – Année scolaire 2025/2026 : participation financière aux sorties et séjours 

pédagogiques 

2026.55 – Accueil de loisirs de Soullans : approbation des tarifs séjours d’été 2026. 

2026.56 – Suppression et création de poste à la suite d’un avancement de grade 
 

URBANISME, TRAVAUX, SECURITE, VOIRIE, BATIMENTS 

 

2026.57 – Proposition de délibération pour l’approbation du Schéma Communal de Défense 

Extérieure Contre l’Incendie (SCDECI) 

2026 58– Lotissement Le Clos de la Scierie : protocole transactionnel pollution 

2026.59 - Commission Communale des Impôts Directs (CCID) : désignation des délégués des 

conseils municipaux et de leurs suppléants 

 

AFFAIRES GENERALES 

 

2026.60 – Désignation d’un référent déontologue pour les élus locaux 

2026.61 – Comité de pilotage du site Natura 2000 « Marais Breton, baie de Bourgneuf, île de 

Noirmoutier et forêt de Monts » : désignation des représentants de la commune 

2026.62 – Vendée Expansion – SPL : Désignation du représentant permanent à l’Assemblée 

spéciale et du représentant permanent à l’Assemblée générale des actionnaires 

2026 63 – Les Amis de l’ADAMAD : nomination d’un représentant élu  

2026 64 – E-Collectivités : nomination d’un représentant élu 

2026 65 – GIP GEO VENDEE : désignation d’un représentant titulaire et d’un suppléant 

 

AFFAIRES CULTURELLES, SPORTIVES, SOCIALES, ENFANCE-JEUNESSE 

 

2026.66 - Bibliothèque : approbation de la charte du réseau des bibliothèques 

 

DECISIONS DU MAIRE 

 

2026.67 - Décisions prises par Monsieur le Maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code 

Général des Collectivités Territoriales 

 

III) Retour sur les commissions  
 

IV) Questions diverses 


